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L’ordre de port des décorations officielles françaises obéit à l’ensemble des règles et constitue 
l’unique document de référence. 

La Légion d'honneur se porte avant toute autre décoration française ou étrangère et s'inscrit dans 
l'ordre protocolaire suivant : 

1. Légion d'honneur 

2. Ordre de la Libération 

3. Médaille militaire 

4. Ordre national du Mérite 

5. Médaille nationale de reconnaissance aux victimes du terrorisme 

6. Croix de guerre (1939-1945, T.O.E.) 

7. Croix de la valeur militaire 

8. Médaille de la gendarmerie nationale 

9. Médaille des blessés de guerre 

10. Médaille de la résistance française 

11. Ordre des Palmes académiques 

12. Ordre du Mérite agricole 

13. Ordre du Mérite maritime 

14. Ordre des Arts et lettres 

15. Médaille des évadés Croix du combattant volontaire (1939-1945, de la résistance, 

Indochine, Corée, A.F.N.) 

16. Médaille de l’aéronautique 

17. Croix du combattant 

18. Médaille de la reconnaissance française 

19. Médaille d’outre-mer (ex. Médaille coloniale) 

20. Médaille de la défense nationale 

21. Médaille des services militaires volontaires 

22. Médailles d’honneur ressortissant aux différents départements ministériels 

23. Médaille d’Afrique du Nord et Médaille de la reconnaissance de la nation 

24. Médailles commémoratives diverses et assimilées 

Voir : https://www.devoiretmemoire.org/devoir/decorations_classees_par_ordre_preceance.pdf 
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